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TVA filière équestre
Question écrite n° 6454

Texte de la question

M. Olivier Dassault attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur la révision des taux
réduits de TVA. La commission européenne a annoncé que les États membres auront bientôt la liberté de fixer
les taux de TVA comme ils le souhaitent sur leur territoire. Cette marge de manœuvre constitue une avancée
importante vers une fiscalité adaptée à la filière équestre. Il souhaite savoir si le Gouvernement compte
appliquer un taux réduit de TVA dans ce domaine.

Texte de la réponse

A l'issue de la procédure engagée en 2007 par la Commission européenne contre la France concernant
l'application du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à certaines opérations relatives aux équidés non
destinés à être utilisés dans la préparation des denrées alimentaires ou dans la production agricole, la France a
été condamnée par la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) par un arrêt du 5 mars 2012. En
conséquence, la France a restreint l'application du taux réduit de 10 % de la TVA aux seules opérations relatives
aux équidés destinés à être utilisés dans la préparation des denrées alimentaires ou dans la production agricole.
Le Gouvernement français ne peut néanmoins se satisfaire de ce champ très limité du taux réduit applicable aux
activités équestres. C'est pourquoi, dans le cadre des discussions, sur la proposition que la Commission
européenne a présentée le 18 janvier 2018 en matière de taux conformément au Plan d'action qu'elle avait
présenté le 7 avril 2016, la France soutiendra le retour de l'application d'une TVA à taux réduit sur la filière
équine. Enfin conformément à la loi de finances pour 2018, un rapport du Gouvernement sera prochainement
remis sur ce sujet.
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